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Pour suivre l’actualité 

de l’Ambassade 

au jour le jour et vous 

informer sur la Présidence 

française du Conseil de 

l’Union européenne: 
 

http://www.ambafrance-dk.org/ 
 

Mes chers compatriotes, 
 
Cette Lettre du consulat reflète le dynamisme de la communauté 
française à l’étranger, et de celle installée au Danemark : vous êtes 
plus nombreux, mieux représentés, de plus en plus actifs… la 
communauté française augmente et se porte bien ! 
 
La réforme de la constitution constitue une traduction de cette 
réalité. La révision va permettre l’élection de députés, élus 
spécifiquement et directement par la population française expatriée. 
Déjà défendue par les Sénateurs de l’étranger et par les conseillers à 
l’Assemblée des Français de l’étranger, votre voix sera également 
portée au Palais Bourbon. Cela constitue une prise en compte de 
votre spécificité et de la richesse de vos points de vue pour la vie 
nationale.  
 
Cette nouvelle représentation est d’autant plus légitime que la 
population expatriée ne cesse de grandir. Au Danemark, vous êtes 
plus de 4.000 à être inscrits au registre des Français ; vous étiez 
2700 en l’an 2000… Cette augmentation, d’une population jeune, 
active, nourrit la vie associative. Première rencontre de Français 
organisée par l’UFE-Jutland à Aarhus, ouverture d’une association 
de parents francophones à Odense, centenaire de l’Amicale 
française à Copenhague, les initiatives françaises et francophones 
sont nombreuses et répandues dans tout le pays. 
 
J’aimerais conclure avec un point qui concerne certains d’entre 
vous : le lycée Prince Henri. Comme vous le savez peut-être, le 30 
octobre, le Conseil d’administration du lycée va être renouvelé en 
partie. J’encourage tous les parents, français, danois, d’autres 
nationalités, à participer à cette élection et à ceux qui pensent en 
avoir les aptitudes à se présenter : le lycée, riche de sa double 
culture franco-danoise, a besoin de votre investissement pour 
poursuivre sa croissance et préparer l’avenir. 
 
En me félicitant de la richesse de la communauté française, je vous 
prie d’agréer, mes chers compatriotes, l’expression de mes plus 
cordiales salutations 

                                                       

 

 
 

                                                Bérengère  QUINCY  

Ambassadrice de France au Danemark    

   

Avec la participation de  
Floriane Régnier 
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LA REFORME DES INSTITUTIONS DE LA VEME REPUBLIQUE 
 

Journée historique pour la Ve République : le 21 juillet 2008, 905 parlementaires, réunis en Congrès 
à Versailles ont statué sur le sort de la réforme constitutionnelle. Alors que journalistes, politiques et citoyens 
débattaient sur l’issue de cette réforme, en estimant les différentes intentions de vote des uns et des autres, la 
révision constitutionnelle a été adoptée par 539 voix contre 357, soit une voix de plus que la majorité des 
3/5ème requise. 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
 

  

 LES APPORTS DE LA REFORME 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

 
 

Les dispositions 
concernées par le vote de 
loi organique sont :  
-le référendum d’initiative 
populaire 
-le contrôle des nominations 
-les résolutions votées par 
les assemblées 
-les conditions d’élaboration 
de la loi 
-l’exception 
d’inconstitutionnalité 
-l’exercice du droit 
d’amendement  
-l’organisation du Conseil 
Supérieur de la Magistrature 
-l’élection des députés de 
l’étranger 
-le défenseur des droits 

Les grandes révisions 
constitutionnelles :  
- 1962 : Election du 
Président de la République 
au suffrage universel direct 
-1974 : élargissement de la 
saisine du Conseil 
constitutionnel 
-1992 et 1999:  révision 
pour la ratification des 
traités de Maastricht et 
d’Amsterdam 
- 2000 : Adoption du 
quinquennat 

La mise en œuvre de la 
réforme constitutionnelle 
sera progressive. 
En effet, certaines 
dispositions entreront en 
vigueur immédiatement, 
d’autres le 1er janvier 2009, 
et plusieurs autres seront 
soumises à des lois 
organiques devant préciser 
leurs modalités avant le 1er 
mars 2009. 
 

Juillet 2007  Réforme lancée à Epinal par le chef de l’Etat 
29 octobre 2007 Rapport de la Commission Balladur 
23 avril 2008  Adoption en Conseil des ministres du projet de loi 
20 mai 2008  Début des débats à l’Assemblée Nationale 
17 juin 2008  Début des débats au Sénat  
21 juillet 2008 Réunion du Congrès à Versailles   
1

er
 janvier 2009 Entrée en vigueur de la quasi-totalité des dispositions de 

la réforme 

 

Pour l’exécutif : 
 

-Le chef de l’Etat peut 
s’exprimer devant le 
Parlement et sa 
déclaration peut donner 
lieu à un débat sans 
vote. 
-Les mandats 
présidentiels sont limités 
à deux successifs. 
-Le droit de grâce 
collective est supprimé. 
-Le Conseil Supérieur de 
la Magistrature n’est 
plus présidé par le Chef 
de l’Etat. 
-Les ministres issus du 
Parlement retrouvent 
automatiquement leur 
siège en cas de 
démission ou de renvoi. 
-L’article 16 de la 
Constitution prévoyant 
les pleins pouvoirs au 
Chef de l’Etat en cas de 
crise exceptionnelle sera 
encadré : le Parlement 
pourra, saisir le Conseil 
Constitutionnel. 

 

Pour les citoyens : 
 

-Les Français de 
l’étranger sont 
représentés par le Sénat 
et l’Assemblée. 
-Un « défenseur des 
droits » peut être saisi 
par les usagers d’un 
service public s’ils 
s’estiment lésés. 
-Ils pourront désormais 
saisir le Conseil 
Constitutionnel si, dans 
le cadre d’un litige, il 
leur est fait application 
d’une loi qu’ils estiment 
contraire aux droits et 
aux libertés garanties par 
la Constitution. 
-Un référendum 
d’initiative populaire 
peut être organisé.  
-Les nouvelles 
adhésions à l’UE sont 
ratifiées par référendum, 
comme avant, sauf si les 
3/5ème de chaque 
assemblée demandent 
une ratification par voie 
parlementaire. 
-Les langues régionales
appartiennent désormais  
au « patrimoine national 
» de la nation. 
 
 

Pour le Parlement : 
 

-Le recours à l’article 
49-3 permettant une 
adoption sans vote est 
limité à un texte par 
session pour le  budget 
de l’Etat et de la 
Sécurité Sociale. 
-Les projets de lois 
sont examinés dans 
leur version adoptée 
en commission et non 
plus dans la version  
du gouvernement. 
-Le gouvernement 
partage désormais 
avec le Parlement la 
prérogative d’établir 
l’ordre du jour des 
Assemblées. 
-Le gouvernement doit 
informer le Parlement 
des interventions 
armées à l’étranger 
dans les trois jours et 
obtenir son accord si 
l’intervention est 
prolongée au-delà de 
quatre mois. 
-Le Parlement peut 
opposer son veto  sur 
les nominations les 
plus importantes du 
Chef  de l’Etat. 

Une première vague de textes sera déposée au Parlement à l’automne 2008, puis une seconde en février. 
Bernard Accoyer, président de l’Assemblée Nationale, a décidé quant à lui de réunir le groupe de travail 

pluraliste qui avait déjà réfléchi à la réforme en 2007, afin de modifier le règlement de l’Assemblée Nationale. 
Selon Edouard Balladur, « Maintenant que le débat politique est terminé [..] tous les groupes 

parlementaires, toutes les sensibilités [doivent s’associer] de bonne grâce et avec bonne volonté à sa mise en 
œuvre. Il y a des lois à rédiger, des décrets à prendre, des règlements d’assemblée à modifier. Tout cela prendra 
des mois voire une année entière ». 
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FOCUS : LA CREATION DES DEPUTES DES FRANÇAIS DE L’ETRANGER 

 
 

 
 

 
 

La représentation des Français de l’étranger à l’Assemblée Nationale est une idée ancienne, déjà 
énoncée en 1981 par François Mitterrand. Idée consensuelle, elle a reçu un avis favorable du Conseil 
économique et social. Lors de la dernière session de l’AFE en septembre 2007, les membres de l’Assemblée ont 
adopté à la quasi-unanimité une recommandation demandant la création de députés des Français de l’étranger. 
 

Selon Richard Yung, sénateur représentant les Français de 
l’étranger, la mise en place de représentants au Palais Bourbon 
constitue une « mesure de justice » pour les 2 millions de personnes 
établies hors de France. Ce vote symbolise le fait que les Français de 
l'étranger sont des citoyens comme les autres.  

 
Ces députés seront en principe 12, mais les modalités 

générales tenant à leur élection et à la répartition des sièges, telles que 
le mode de scrutin et la définition des circonscriptions, devront être 
précisées par une loi organique. Une proposition de loi a déjà été déposée par le Sénat le 24 juillet et un 
projet de loi présenté en Conseil des Ministres le 17 septembre. 
 

Par ailleurs, à l’initiative de la commission des Lois, l’Assemblée nationale a inscrit dans l’article 24 
de la Constitution la limitation du nombre de ses membres à cinq cent soixante-dix-sept, soit le nombre actuel 
de sièges. Cette limitation du nombre de siège permet ainsi d’éviter que la création de sièges de députés 
représentant les Français établis hors de France ne conduise à accroître le nombre total de députés.  
 

Contrairement aux Danois expatriés qui ne disposent pas d'une représentation spécifique dans leur  
Parlement, les Français sont à l’heure actuelle représentés à la fois par 12 sénateurs et par l’Assemblée des 
Français de l’étranger (AFE) et compteront ainsi une nouvelle instance chargée de représenter leurs intérêts.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Election de 4 sénateurs des Français de 

l’étranger le 21 septembre 2008 
 

Les sénateurs représentant les Français 
de l’étranger sont au nombre de 12. Ils sont 
membres de droit de l’AFE.  
 Lors de du renouvellement d’un tiers des 
sénateurs le 21 septembre dernier, quatre 
sénateurs des Français de l’étranger ont été élus 
par les grands électeurs. 
 Deux d’entre eux voient leur mandat 
renouvelé : Monsieur Del Picchia (UMP) et 
Monsieur Ferrand (UMP) . Ils font tous les deux 
partie de la délégation pour l’UE. 
  Monsieur Frassa (Divers Droites) et 
Madame Lepage (PS) sont quant à eux sénateurs 
des Français de l’étranger pour la première fois. 
Madame Lepage est, depuis 2006, vice-
présidente de l’AFE dont Monsieur Frassa est 
également membre.  
 
 

La représentation dans les autres pays de l’UE 

• Les citoyens expatriés ne disposent pas 
toujours d'une représentation spécifique au 
Parlement (cela même s’ils bénéficient du droit de 
vote aux élections législatives) et ni d’organismes 
les représentant.. C’est le cas des Autrichiens, 
Allemands, Belges, Danois, Irlandais, Néerlandais, 
Britanniques et Suédois. 

• En Italie, des comités des Italiens de 
l'étranger existent auprès des consulats depuis 1985. 
En 1989, le Conseil général des Italiens de 
l'étranger, organe consultatif, a été créé. Une loi 
constitutionnelle de 2000 a créé une circonscription 
« Étranger » à la Chambre des Députés et au Sénat.
Le nombre de parlementaires représentant les 
Italiens qui résident à l'étranger a été fixé à 
douze députés et à six sénateurs.  

• Au Portugal, deux circonscriptions 
électorales sur 22 sont réservées aux Portugais qui
résident à l'étranger. Le Conseil des communautés 
portugaises assure depuis 1996 la représentation 
institutionnelle des citoyens expatriés.  

Suite à l’adoption de la réforme de la Constitution, une innovation importante en matière de représentation des 
Français expatriés va être introduite : permettre aux Français de l’étranger, huitième département de France en 
ordre d’importance électorale, d’élire des députés. Cette nouveauté sera un moyen de mieux refléter les 
différentes composantes de la population. 
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LALA COMMUNAUTE FRANÇAISE AU DANEMARK EN CHIFFRES 
 

      

Répartition selon le sexe

Hommes

52,4%

Femmes

47,6%

 
 

- de 10 ans

10-20 ans

20-30 ans

30-40 ans

40-50 ans

50-60 ans

60-70 ans

70-80 ans

80-90 ans

90 ans et +

Femmes

Hommes

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Les Français du Danemark représentent une communauté en expansion: La Lettre du consulat vous propose de 
mieux la connaître par quelques statistiques qui vous présentent les principales caractéristiques de la présence 
française au Danemark. 
  

Aujourd’hui 4075 Français sont inscrits au registre des Français établis hors de France de l’Ambassade de 
Copenhague, soit 287 de plus qu’au 31 décembre 2007. On estime à environ 3000 le nombre de Français non 
inscrits, notamment des étudiants (plus de 500 chaque année) et des binationaux. 
Face à une augmentation constante du nombre de Français, l’activité du Consulat à votre service est donc très 
dense. 

 
 

 

La grande majorité des actifs exerce dans le 
secteur tertiaire en tant qu’employés ou 
professions intermédiaires, cadres et 
professions intellectuelles supérieures. Une 
faible proportion des Français a déclaré 
exercer une profession peu ou pas qualifiée. 
 

La population étrangère au Danemark  

(juin 2008)  
 

Union européenne : 84 425 personnes 
Europe (hors UE) : 87 833 personnes 
Afrique : 22 549 personnes 
Amérique du nord: 7 284 personnes 
Amérique du sud et centrale: 5 476 personnes 
Asie: 81 296 personnes 
Océanie: 1 830 personnes 
 

Les binationaux représentent 37% de la 
communauté française installée au Danemark. 
Parmi eux, les Franco-danois sont les plus 
nombreux (61%). La plupart des Français du 
Danemark sont nés en France (53%) ou au 
Danemark (36%).  
Les autres binationalités à noter sont : 
pakistanaise (33 personnes), marocaine (26 
personnes), américaine, suédoise et 
britannique (15 personnes). 

La pyramide des âges indique que la 
population des Français inscrits est très 
jeune. Ainsi, 37% des Français ont moins de 
20 ans, et près de 70 % ont moins de 40 ans ! 
De manière générale, la proportion de 
femmes est inférieure à celle des hommes. 

La majorité de la communauté française réside 
dans le Sjaelland,  à proximité de Copenhague.  
Les autres villes où sont implantés nos 
compatriotes sont Odense en Fionie, Aarhus, et 
dans une moindre mesure Aalborg dans le 
Jutland. 

Répartition géographique (nombre de 
personnes)

208

20

640

3207 Jutland

Fionie

Sjaelland

Groenland,
Feroes, Bornholm
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Actualité des associations francophones 
 

Club de foot 
 
 

                                                                                 
 

 

Centenaire de l’Amicale Française 
 

 
 

 
Une nouvelle association de parents francophones en  Fionie 

 
L’Association des Parents Francophones à 

Odense vient d’être créée dans le but de proposer 
des cours de français aux enfants francophones 
scolarisés dans une école danoise en Fionie.  

Des activités bénévoles autour de la langue 
française seront également organisées mais aussi des 
évènements sociaux et culturels francophones. 
 

Toutes les informations utiles sur le site Internet : 
http://apfo.forum-actif.eu/. 
Pour plus de renseignements vous pouvez contacter 
Samy Ayoub  au +45 26 40 88 62 ou par e-mail : 
samy.ayoub@laposte.net ou apfo@laposte.net . 
 

A Copenhague, l’Association des Parents 
Francophones du Danemark existe déjà. Elle est 
présidée par Madame Catherine Lefebvre  
(catlef@kunststyrelsen.dk). 

 

 
 

 
 

 
 

Le programme FLAM :  
Il permet aux enfants français ou 
binationaux, résidant à l’étranger et 
scolarisés dans le système danois, 
d’avoir accès à des cours de 
français afin d’approfondir leur  

connaissance de la langue et de la culture 
française. 

Il soutient financièrement la création 
d’associations organisant des cours de français. 
Vous pouvez contacter pour cela Mme Valérie 
Drake, attachée de coopération pour le français à 
l’adresse : francophonie@ambafrance.dk.org.  
 
Plus d’informations sur le site de l’Institut  
français: www.institut-français.dk 

Le club de foot français de 
Copenhague, le Football Club 
Gaulois, a été crée en 1988 et 
s’engage chaque année depuis 1989 
dans le championnat DAI. Cette 
année deux équipes participent à ce 
championnat : l’équipe des Seniors 
et celle des Oldboys. 

Le Football Club Gaulois est à la 
recherche de nouveaux joueurs 
talentueux, avides de challenges, 
alors n’hésitez pas à appeler le  
28 73 69 63 ou à aller visiter le site 
internet : www.fcgaulois.dk 

L’Amicale française, fondée en 1908 par la Princesse Marie d’Orléans, a célébré son 
centenaire au Palais Thott en présence de nombreux Français et Danois, parmi lesquels  
l’ancien Ambassadeur de France à Copenhague, Monsieur Jean-Pierre Masset .  
      De nombreux évènements sont organisés par l’Amicale, tels que des soirées à thème, 
des journées touristiques, le vin chaud de Noël, la galette des rois ou encore des soirées 
théâtrales. Un concours de pétanque se déroule également tous les ans depuis 1985 et 
plusieurs activités culturelles ont lieu chaque année. 

Le consulat se félicite du dynamisme de l’Amicale et lui souhaite un très joyeux 
anniversaire et un long avenir !  
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Actualités
 

Conférence anniversaire sur le rôle de l’information du public 
à l’époque des changements climatiques 

Les 13 et 14 Novembre 2008 
A l’ Université d’Aarhus 

 

Il y a dix ans, en juin 1998, 35 Etats et la 
Communauté Européenne signaient la Convention sur 
l'accès à l'information, la participation du public au 
processus décisionnel et l'accès à la justice en matière 
d'environnement (la Convention d’Aarhus). 

Afin de célébrer cette convention et d’évaluer les 
évolutions depuis dix ans, l’université d’Aarhus organise 
une conférence les 13 et 14 novembre prochains.  Celle-ci 
fait suite à la 3ème conférence des parties à la convention 
d’Aarhus qui s’est déroulée du 11 au 13 juin 2008 à Riga, 
en Lettonie.  
  Madame L’Ambassadrice, Bérengère Quincy participera au discours d’ouverture aux côtés 
du recteur de l’Université d’Aarhus, Monsieur Holm-Nielsen et de la directrice excecutive de 
l’Agence Européenne pour l’Environnement, Madame McGlade. 

La conférence rassemblera des scientifiques, des décideurs politiques mais aussi des 
représentants du monde des entreprises dans le but de débattre de l’accès à l’information du public et 
de la participation de ce dernier aux débats sur les changements climatiques, à leurs effets, et à 
l’élaboration de solutions adéquates. 

Vous pouvez également participer à la conférence en vous inscrivant directement sur le site: 
http://www.kongreskompagniet.dk/climate2008 

 

Plus d’information sont disponibles sur le site: www.klima.au.dk 

 
Conseils aux voyageurs 

 

 
 
Le site du Ministère des affaires étrangères (www.diplomatie.gouv.fr) propose toute une 

série des conseils aux voyageurs qui souhaitent se renseigner sur leur destination de voyage. 
 On y trouve des informations de toute dernière minute concernant certains pays mais 

aussi des fiches pratiques (agressions, santé, mariage forcé, haute montagne, par exemple). 
Vous pouvez vous renseigner sur un pays en particulier en consultant les « fiches pays ». 

Elles fournissent des informations précises sur les transports, la santé, la sécurité, ou encore les 
conditions d’entrée et de séjour et d’autres précisions utiles telles que la législation locale ou le 
climat. 

La nouvelle rubrique « victime à l’étranger » vous indique également les premières 
démarches à accomplir en cas d’accident ou d’agression. Elle est organisée sous forme de fiches 
synthétiques qui détaillent les spécificités de chaque fait survenu à l’étranger. 
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Informations consulaires 
 

ETAT CIVIL 
 

Le choix ou le changement du nom de famille de votre 

enfant est possible depuis le 1
er

 janvier 2005. 
 
Le Danemark offre une grande liberté pour le choix du nom de 

famille de votre enfant. Si la loi française n’offre pas autant de 
possibilités, vous pouvez néanmoins, depuis le premier janvier 2005 et 
sous certaines conditions, choisir le nom de famille de votre enfant. 

 

 
 

Si vous êtes mariés :  
 

Comme avant la loi, le nom de votre enfant sera par défaut celui 
du père de l’enfant.  

 
Toutefois, vous pouvez également déposer une demande de 

choix de nom lors de la transcription de l’acte de naissance de votre 
enfant dans les registres d’état civil français, c’est-à-dire lors de 
l’établissement de son acte de naissance français. 

 
Attention, pour avoir cette possibilité, vous devez déposer votre 

demande avant le troisième anniversaire de votre enfant. 
 
Vous pourrez alors choisir de donner à votre enfant le nom de sa 

mère ou vos deux noms séparés par un double tiret. 
 

Si vous n’êtes pas mariés : 
 
Il convient d’être vigilant en ce qui concerne la reconnaissance 

de l’enfant. Afin de pouvoir choisir le nom de l’enfant de la même 
manière que les parents mariés, il est indispensable que la 
reconnaissance paternelle soit enregistrée avant la naissance. 

 

Si la mère est danoise et que la reconnaissance du père est 
enregistrée après la naissance, votre enfant portera automatiquement le 
nom de sa mère.  

 

Vous aurez tout de même la possibilité de demander un 

changement de nom. Vous pourrez ainsi choisir de donner à votre 
enfant le nom de son père, de sa mère ou les deux séparés par un double 
tiret. 

 
 

Pour toute information complémentaire, vous pouvez consulter le site de 
l’ambassade de France : www.ambafrance-dk.org dans la rubrique 
naissance du dossier état civil ou contacter Mlle Céline BASSANI . 

 
Le Consul  

Le Consulat est dirigé par  
M. Yann DELAUNAY. 

���� 33.67.01.00 
 

Accueil et traitement des 
dossiers administratifs 

Mlles Lise SOULA et Souad 
BEN AMAR gèrent, entre 

autres, votre inscription au 
Registre et traitent les 

dossiers de CNIS et de 
passeport. 

����33.67.01.64 / 33.67.01.61 
 

Etat civil  
Mlle Céline BASSANI 
 gère l’ensemble des 

questions relatives à la 
nationalité, aux mariages, 

naissances… 
���� 33.67.01.72 

 
Relations avec les 

administrations  
Mme Ulla THORSTHOLM 
s’occupe de dossiers aussi 

variés que la JAPD et le suivi 
des Français détenus. 

���� 33.67.01.57 
 

Bureau Accueil Emploi 
Mme Anne DROUET-

MAJLERGAARD aiguille les 
Français dans leur recherche 
d’emploi et gère les relations 
avec les entreprises locales. 

���� 33.67.01.65 
 

Le comptable 
M. Gwendal DAVIET gère 
l’ensemble des crédits de 

l’Ambassade et les pensions. 
���� 33.67.01.62 

 
Sécurité – standard 

M. Flemming JENSEN 
occupe ces deux fonctions. 

���� 33.67.01.59 
 

Ny Østergade 3, 2ème étage,  
1101 Copenhague K  

 

Ouverture au public :  
de 8h30 à 12h30 du lundi au 
vendredi et l’après-midi sur 

rendez-vous.  
Accueil téléphonique : 

de 8h30 à 16h30 
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CONTACTS 
 

Organismes français à Copenhague Conseiller AFE 

Ambassade de France 
Kongens Nytorv 4 

1050 Copenhague K 

�33.67.01.00 
Fax33.93.97.52 

Mme Marie-José Caron 
Adresse : Frederiksberg Allé 5, 
1601 Copenhague V  
mariejosecaron@hotmail.com 

       �36.75.90.02 

Médecins francophones Lycée français 
Frederiksberg Allé 22 A 
1820 Frederiksberg 
http://www.prinshenriksskole.dk 

� 33.21.20.48 
Fax 33.21.23.80 Dr. Louise Rasmussen 

Smallegade 2, 3tv. 
2000 Frederiksberg 

� 38.10.51.80 

Institut Français 
Østergade 18, 1. og 2. sal 
1100 Copenhague K 
info@institut-francais.dk 

� 33.38.77.00 
Fax 33.38.77.01 

Dr. Erik Haarløv 
Bryggergården, Flakhaven, 
Vestergade 11 
5000 Odense C 

� 66.12.62.13 

Associations 

Copenhague Accueil 
Présidente : Mme Maria 
http://copenhagueaccueil.free.fr 

� 23.60.23.38 
� 33.23.23.01 

Dr. Torben Jahnsen 
Lœgehuset Birkholm 

Kommenhaven 11 
2730 Herlev 

� 26.40.10.15 
(8h-9h30) 

Amicale française 
Président M. Frey 
Garage Domino, Solvang 18 
3450 Allerød 

� 48.14.09.09 
 

Fax 48.14.09.10 
Dr. Jean-Christian Delay 

Tutti Nove,  
Engmosevej 6 
2920 Charlottenlund 

� 39.63.65.60 

Adresses utiles Union des Français de l'étranger 

- Copenhague : Pascal Badache 
pascal@ufedanemark.dk 
- Jutland : Laurent Dorey 
laurent@ufedanemark.dk 

� 26 25 12.13 
 

� 20 34 46 15 

Librairie française 

"Den Franske Bogcafé"  
Fiolstræde 16st  

1171 Copenhague K 

���� 36.99.16.92 

Français du monde- ADFE 
Président : Mr Mongelard 
adfe-danemark@webspeed.dk 

 Librairie française d’Aarhus 
G.M.I.B.S. 
Klostergade 33 
8000 Aarhus C 

� 86.19.50.42 

Association des francophones de 

Copenhague 

www.french.meetup.com 

 Eglise réformée française 
Gothersgade 109 – 111 
1123 Copenhague K 

� 33.13.87.53 

Association française des aînés 

résidant à l’étranger 
Présidente : Mme Delaplace-Lynge 

� 27.59.23.62 Eglise catholique 
Nørrebrogade 27 C 
2200 Copenhague N 

� 35.35.68.25 

Numéros d’urgence Agence nationale pour l’emploi:  
http://www.jobnet.dk  

Urgence : 112 

SOS Médecins : 70.13.00.41 

SOS Dentistes :  35.38.02.51 

Service européen pour l’emploi:   
http://www.eures.dk 

Informations générales : 
http://www.denmark.dk 

Systèmes de retraite et pension:  
http://www.dss.dk 

Ambassade du Danemark en France : 
http://www.amb-danemark.fr 

Retrouvez les coordonnées de tous les services de 

l’Ambassade sur:http://www.ambafrance-dk.org/ 
 

La Lettre du Consulat est éditée périodiquement par votre consulat afin de mieux vous informer. 

P   Pour la recevoir directement, par courriel : 
• abonnez vous sur notre site : http://www.ambafrance-dk.org/La-lettre-du-Consulat.html 

• ou contactez-nous par courriel : consulat@ambafrance-dk.org 
ou par téléphone : 33.67.01.61 / 33.67.01.64 

 


